
N* 4058. Vendredi -51 Décembre 1847. 
MW»^— I i H—■■—WIHI IW ikMBJWMBMi^^^^^^WW^JW^glwpwiBjiljllW^ Ml mil . ^^i..^.-^— , , , _~ ^ . . 

Hor» du dopai-ternent, « f. de plat par triants*. ̂ ^iî?^'^ W\m B B L j i f î: 1 F j <-sv i : * | j fs t-'* Ag Jk.l tt^, et*chez M. DEGOUVE-DENUNCQIÎES, rue Lepclletler, n» 3. 

En numéro : 25 c. — Annonces : 25 e. la ligne. OHBB k H 
Le. lettre, «t envois concernant /a reMacfton doivent être 

LE CENSEUn insire gratuite™, ton. le. Article., lettre, et ¥A1T1»1V A T 1XW T ILTâTalV •.dressé,, franc, AA port, à H. IRAtt, re*Kl«ir « chef 

Coeumentt ayani u» iut O-UHIW puftlw». «r reeilhu <i. JIJ IJ Ki^l AMi JLfll* JL JL UlU • *» Journal. 
«ignalure« connue.. 

 ... : ■■ ■ , .
;
 * 

LE R paraît tous les jours excepté le dimanche. — Il donna Ift* nouvelles YIXGT-ÇUATM BTORM avant les journaux de Paris. 

Lyon, le 30 décembre 1847. 1 

Paris, le 28 décembre 1847. 

OUVERTURE DE I, V SESSION DES CHAMBRES. 

Le ciel était gris et terne, l'atmosphère froide et humide. La neige avait 

commencé à tomber dès huit heures du matin, ce qui ne signifie pas, comme 

pourraient le dire certains poètes du temps de l'Empire, que la nature eût 

revêtu son manteau d'hermine ; car la neige, à peine tombée, se convertis-

sait en une boue liquide qui rendait le coin du feu beaucoup plus agréable 

que le pavé des rues. On comprendra donc sans peine que le public ne se 

soit pas montré fort empressé d'accourir pour voir passer le cortège royal. 

L'autorité pourtant avait pris toutes ses précautions, toutes ses mesures, 

comme si les curieux devaient affluer, comme si elle devait avoir à repous-

ser une foule compacte. Une triple haie de soldats, tous la giberne remplie 

de cartouches, avait été placée le long du chemin que le roi devait parcourir 

pour se rendre des Tuileries au Palais-Bourbon. En face de-la troupe de 

ligne, sur l'autre côté de ce chemin,, se trouvait la garde nationale, égale-

ment échelonnée sur un triple rang, mais sans cartouches, comme on doit 

bien le penser. Tout était donc disposé pour tenir le public à distance s'il 

s'était présenté ; sergents de ville, gardes municipaux, tout ce qui constitue 

enfin la force armée et la police, étaient également à leur poste. 

L'aspect du ciel, l'humidité du temps n'avaient pas du reste empêché les 

personnes munies de billets de se présenter de très bonne heure au Palais-

Bourbon pour y occuper les tribunes qui leur étaient réservées. De dix 

heures à midi, ces tribunes se sont remplies, et à midi on aurait difficilement 

trouvé une place laissée vacante. 

L'intérieur de la salle est toujours disposé de la même façon; toujours la 

même estrade, toujours le même dais doré, toujours les mêmes drapeaux 

tricolores, un peu plus fanés, un peu plus flétris, car ils comptent une an-

née de plus passée dans la poussière inglorieuse d'un garde-meuble. 

Les députés arrivent lentement. En attendant qu'ils se présentent en 

foule, l'attention se fixe sur la tête de neige de M. Plichon, qui vient saluer 

des dames assises dans le pourtour circulaire qui leur est chaque année 

réservé dans la salle même où siègent MM. les députés. On remarque aussi 

la chevelure blanche et en échafaudage de M. Monnier de la Sizeranne; la 

face toute mystique de M. Moulin, le nouveau directeur des cultes; la figure 

rebondie, quoique amaigrie, de M. Goury, l'un des hommes les plus puis-
sants de la chambre ; la face .plus eolorée que de coutume de M. Dugabé, 

l'honnête déserteur du parti légitimiste; l'air mélancolique d'un député d'Ab-

beville, M'. Dutens; le cordon de commandeur de la Légion-d'Honneur qui 

relève un peu la physionomie insignifiante de M. Siméon. 

Une heure se passe à faire ces différentes remarques. Pendant cé temps 

les députés, les pairs de France, ceux-ci relativement plus nombreux que 

les membres de la chambre élective, viennent prendre place aux bancs qui 

leur sont destinés. Quelques conseillers d'état, quelques généraux se grou-

pent aussi au bas de l'estrade sur laquelle on a disposé le fauteuil royal et 

quatre pliants réservés aux princes de la famille royale. 

A une heure, le canon des Invalides se fait entendre et annonce que 

le roi vient de quitter les Tuileries. A ce moment, les ministres entrent 
dans la salle, M. Guizot à leur tête, et se dirigent vers les banquettes qu'ils 

doivent occuper. M. Guizot se place à droite du fauteuil royal, ayant à ses 

côtés MM. Trézel, Dumon, de Montebello et Jayr. MM. Hébert, Duchâtel, 

Cunin-Gridaine et Salvandy se rangent sur la banquette de gauche. Au-

même instant, M. le maréchal Bugeaud vient s'asseoir au banc des maré-

chaux. On remarque qu'il a devancé tous ses collègues, comme s'il n'avait 

pas voulu marcher à la suite de M, le maréchal-général, et qu'il porte plu-

tôt le costume de lieutenant-général en petite tenue que celui de maréchal 

de France en grand uniforme. M. Bugeaud, bien que placé près des mi-

nistres, n'adresse la parole à aucun d'entre eux. 

L'arrivée de la reine et des princesses est saluée par des cris de Vive la 
reine ! et de Vive la duchesse d'Orléans ! ces derniers assez peu nom-

breux. 
A une heure et demie, un huissier annonce : Le roi ! qui est précédé 

des grandes députalions des deux chambres , des maréchaux Gérard, 

Reille et Dodc de la Brunerie , ayant à leur tête M. le maréchal-général 

Soult, et des ducs de Nemours, de Joinville et de Montpensier. Quand S. M. 

a franchi les premiers degrés de l'escalier qui doit la conduire au haut de 

l'estrade, des cris de Vive le roi ! très nombreux et répétés à diverses re-

prises partent des bancs occupés par les députés de la majorité et les 

membres de la pairie. L'opposition tout entière s'abstient de prendre part 

à cette manifestation. Le roi, arrivé au fauteuil, ayant à sa droite le duc 

de Nemours, à sa gauche les ducs de Joinville et de Montpensier, salue les 

députés et les pairs de France qui l'ont accueilli par leurs vivats et qui les 

renouvellent. S. M. s'assied ensuite, se couvre, et lit d'une voix assez faible 

le discours suivant : 

Messieurs les pairs (S. M. tousse et s'arrête quelques se-

condes), Messieurs les députés, 

Je suis heureux, en me retrouvant au milieu de vous, de 

n'avoir plus à déplorer les maux que la cherté des subsistances 

a fait peser sur notre patrie. La France les a supportés avec un 

courage que je n'ai pu contempler sans une profonde émo-

tion. Jamais, dans de telles circonstances, l'ordre public et la 

liberté des transactions n'ont été si généralement maintenus. 

Le zèle inépuisable de la charité privée a secondé nos com-

muns efforts. Notre commerce, grâce à sa prudente activité, 

n'a été que faiblement atteint par la crise qui s'est fait sentir 

dans d'autres états. (Léger mouvement.) Nous touchons au 

terme de ces épreuves. Le ciel a béni les travaux des popula-

tions, et d'abondantes récoltes ramènent partout le bien-être 

et la sécurité. Je m'en félicite avec vous. 

Je compte sur votre concours pour mener à fin les grands 

travaux publics qui , en étendant à tout le royaume la rapidité 

et la facilité des communications , doivent ouvrir de nouvelles 

sources de prospérité. En même temps que des ressources 

suffisantes continueront d'être affectées à cette œuvre féconde, 

nous veillerons tous, avec une scrupuleuse économie , sur le 

bon emploi du revenu public, et j'ai la confiance que les re-

cettes couvriront les dépenses dans le budget ordinaire de 

l'Etat qui vous sera incessamment présenté. (Marques de sa-

tisfaction.) 

Un projet de loi spécial vous sera proposé pour réduire le 

prix du sel et alléger la taxe des lettres dans la mesure compa-

tible Rvec l'état de nos finances. 

Des projets de loi sur l'instruction publique , sur le régime 

des prisons, sur nos tarifs de douanes, sont déjà soumis à vos 

délibérations. D'autres projets vous seront présentés sur divers 

sujets importants, notamment sur les biens communaux, sur le 

régime des hypothèques, sur les monts-de-piété , sur l'appli- <*c 

cation des caisses d'épargne à de nouvelles améliorations dans 01 

la condition des classes ouvrières. C'est mon vœu constant 

que mon gouvernement travaille, avec votre concours, à déve- 'e 

lopper en même temps la moralité et le bien-être des popula- rc 

tions. di 

Mes rapports avec les puissances étrangères... (le roi tousse ei 

de nouveau, et l'attention redouble) me donnent la confiance 

que la paix du monde est assurée. J'espère que les progrès de C( 

la civilisation générale s'accompliront partout, de concert entre c< 

les gouvernements et les peuples, sans altérer l'ordre intérieur n' 

et les bonnes relations des états. S£ 

La guerre civile a troublé le bonheur de la Suisse. Mon gou- bi 

vernement s'était entendu avec les gouvernements d'Angle- te 

terre , d'Autriche, de Prusse et de Russie pour offrir à un peu- ri 

pie voisin et ami une médiation bienveillante. (Mouvement.) 

La Suisse reconnaîtra , j'espère , que le respect des droits de 

tous et le maintien des bases de la' confédération helvétique u 

peuvent seuls lui assurer les conditions durables de bonheur et t' 

de sécurité que l'Europe a voulu lui garantir par les traités. P 
(Nouveau mouvement.) A 

Mon gouvernement, d'accord avec celui de la Grande-Breta- s' 

gne , vient d'adopter des mesures qui doivent parvenir enfin à d 

rétablir nos relations commerciales sur les rives de la Plaïa. ci 
Le chef illustre qui a long-temps et glorieusement com- d 

mandé en Algérie a désiré se reposer de ses travaux. J'ai confié o 

à mon bien-aimé fils le duc d'Aumale la grande et difficile tà- <f 

che de gouverner cette terre française. Je me plais à penser Sl 

que, sous la direction de mon gouvernement, et grâce au cou- n 

rage laborieux de la généreuse armée qui l'entoure , sa vigi- c 

lance et son dévouement assureront la tranquillité , la bonne g 

administration et la prospérité de notre établissement. (La voix 

du roi devient de plus en plus faible.) 

Messieurs, plus j'avance dans la vie, plus je consacre avec h 

dévouement au service de la France , au soin de ses intérêts, G 

de sa dignité, de son bonheur, tout ce que Dieu m'a donné et lj 

me conserve d'activité et de force. Au milieu de l'agitation que
 s

f 

fomentent des passions ennemies ou aveugles (mouvement), une ^ 

conviction m'anime et me soutient : c'est que nous possédons ^ 

dans la monarchie constitutionnelle, dans l'union des grands
 s

-

pouvoirs de l'Etat, les moyens assurés de surmonter tous ces
 s

, 

obstacles et de satisfaire à tous les intérêts, moraux et maté-
 e 

riels, de notre chère patrie. Maintenons fermement , selon la 5 

charte , l'ordre social et toutes ses conditions. Garantissons fi- c 

dèlement, selon la charte, les libertés publiques et tous leurs 11 

développements. Nous transmettrons intact aux générations P 

qui viendront après nous le dépôt qui nous est confié, et elles * 

nous béniront d'avoir fondé et défendu l'édifice à l'abri duquel ^ 

elles vivront heureuses et libres. • 

S. M. a à peine terminé que les mcmes'voix qui l'ont saluée à son entrée ^ 

dans la salle font entendre les cris de Vive le roi ! La figure de plusieurs
 c 

des députés qui poussent ce cri en se tournant vers les membres de la 

gauche témoigne plus de rage contre l'opposition que d'amour pour la per-
 ( 

sonne royale. L'opposition persiste dans son silence. 

M. le ministre de l'intérieur, après avoir pris les ordres du roi, invite J 

MM. les députés élus ou réélus dans l'intervalle des deux sessions à prêter I 
serment. Il lit la formule du serment, qui est ainsi conçue : j 

« Je jure fidélité au roi des Français, obéissance à la charte constitution- i 

nelle et aux lois du royaume, et de me conduire en tout comme il appartient
 ( 

à un bon et loyal député. » 

Chacun de M M. les députés élus ou réélus répond : Je le jure. 
M. le ministre de la justice : Au nom du roi des Français, nous déclarons 1 

ouverte la session des chambres pour 1848, et nous invitons MM. les pairs 

et MM. les députés à se réunir demain mercredi dans le lieu respectif de 

leurs séances pour y commencer le cours de leurs travail» 

Le roi se lève, remercie du geste et du regard les députés et les pairs 

de France qui le saluent de nouvelles acclamations, et descend ensuite len-

tement les degrés de l'estrade, suivi du nombreux état-major qui s'était 

placé derrière lui, et dans lequel nous apercevons plusieurs membres de la 

chambre, plus jaloux sans doute de figurer à la suite du roi que sur leur 
banc de député. 

Les aveugles de la gauche conservent, au départ du roi, la même impas-

sibilité, le même silence qu'à son entrée. 

Quelques cris de Vive la reine! se font encore entendre. 

Le canon des Invalides signale le retour du roi vers les Tuileries. 

On nous assure qu'à l'aller comme au retour S. M. a été saluée par des 

cris de Vive la réforme ! qui partaient des rangs de la garde nationale. 

Le discours de la couronne, ainsi que nous l'avons suffisam-

ment constaté dans ces derniers temps , n'est guère qu'une 

vaine formalité, qu'un texte banal dans lequel le gouvernement 

encadre chaque année les mêmes pensées et indique les mê-

mes tendances , dans lequel aussi se retrouvent constamment 

les mêmes assertions mensongères. On ne manque jamais de 

nous répéter dans le discours de la couronne que l'équilibre 

entre les dépenses et les recetiesj va enfin s'établir, et tou-

jours les faits viennent démentir formellement celte asser-

tion. Il est donc inutile aujourd'hui d'en •signaler l'hypocri-

sie ; on sait à l'avance que le budget des recettes ne suffira 

pas à couvrir nos dépenses , et qu'on continuera le même 

système financier et administratif que par le passé. 

Nos ministres se félicitent, dans le discours de la couronne, 

d'avoir pu maintenir la liberté des transactions commerciales 

pendant le cours de celle année, et d'avoir préservé l'ordre 

public de graves atteintes. Ils oublient sans doute les trois 

têtes qui sont tombées sur la place de Buzançais. Mais laissons 

là ce douloureux souvenir. Si nous le rappelons, c'est qu'il 

' démontre mieux que toute argumentation les fautes qu'on a 

commises alors en ce qui concerne notre approvisionnement 

en céréales. 

Aurons - nous la réforme postale et celle des tarifs des 

fers? Abolira - t - on l'impôt du sel? Le discours de la cou-

ronne semble le promettre. Nous verrons, quand les projets 

de loi sur ces matières seront présentés, ce que nous devrons 

en penser. 

On nous assure que la paix du monde ne sera pas troublée; 

cela se conçoit, puisque nous nous mettons constamment du 

côté des forts pour opprimer les faibles, puisque nous soute-

nons les faits existants contre les idées libérales qui tendent à 
se produire de tant de côtés. Mais patience, ces idées finiront 

bien par prévaloir contre le statu quo , et , d'ici à quelque 

temps, nous les verronsenfin se traduireenfaits et devenir des 

réalités légales. 

Les manifestations politiques qui viennent d'avoir lieu 

dans plus de soixante villes de France ont paru au ministère 

une atteinte à la charte, une violation du droit constitu-

tionnel ; c'est tout naturel : ces banquets ont eu princi-

palement pour objet de le flétrir et de hâter sa chute. 

Aussi le discours de la couronne convie-l-il le parlement à 
s'occuper du maintien de nos institutions, ce qui veut dire : 

donnez au ministère plein pouvoir pour empêcher à l'avenir 

ces réunions. Ce sera une violation de plus à ajouter à notre 

droit public, mais qu'y faire? Nous en verrons bien d'autres; 

ou le système sera entamé sérieusement, ou nous irons jus-

qu'à la suppression delà liberté delà presse. Que les événements 

suivent donc leur cours. S'en étonner, ou s'en alarmer outre 

mesure, serait par trop puéril. Le pays saura bien, quand les 

choses seront arrivées à certaines extrémités , se sauver des 

griffes des conservateurs. 

Nous pensions bien que la lettre de. lord Ellesmere au Times, sur 

la nécessité d'organiser sur d'autres bases les forces intérieures de la 

Grande-Bretngne pour sa défense contre une invasion, soulèverait 

les objections du chauvinisme britannique. Aussi le Times lui-même 

s'en fait-il l'écho. Ces objections ont d'ailleurs quelque apparence de 

fondement. Le Times pense qu'il y a bien à la rigueur quelque at-

tention à accorder aux recoin mandations du noble lord. « Mais, 

dit-il, toutes les suppositions de la lettre que nous avons publiée 

s'appliquent à l'hypothèse où une armée étrangère aurait débarqué 

sur nos côtes; mais il faut arriver jusque là. Or, l'armée destinée à 
envahir l'Angleterre devrait être au moins, nous le supposons, de 

50,000 hommes, avec un matériel proportionné. Pour transporter 

ces forces, il faudrait, d'après les calculs les plus modérés, 50 stea-

mers de la plus grande dimension et de la plus grande force de va-

peur, ou la moitié de ce chiffre., mais avec un pareil nombre de vais-

seaux de haut bord à remorquer. Or, où prendre ces bâtiments ? Le 

dernier relevé de la marine à vapeur de France donne 5 steamers de 

lre et 10 de 2" classe ; et nous avons traduit, il y a une quinzaine de 

jours, un article très travaillé d'un journal français, tendant à prou-

ver que la marine de cette nation ne pourrait réunir, même avec les 

efforts les plus énergiques, 15 vaisseaux de ligne pour un but quel, 
conque. » 

L'amirauté anglaise n'a pas besoin, d'ailleurs, des articles de nos 

journaux ; elle sait bien mieux qu'eux le. côté faible de notre marine. 

Mais la conclusion du Times n'en est pas moins curieuse. Nous ne 

pouvons aborder en Angleterre, parce que nous manquerions de 

vapeurs. Pourquoi en manquons-nous, malgré les énormes sacrifices 

de la France, auprès desquels, sous l'Empire, sous la République, 

et sous la monarchie absolue,' on aurait organisé une flotte formi-
dable? 

Affaires de Suisse. 

DÉRIVE, 26 décembre. — Deux organes de la presse suisse, la Nouvelle 
Gazette de Zurich et le Nouvelliste Vaudois , viennent de manifester 

leurs vues au sujet de la révision du pacte. Le premier voudrait maintenir 

les bases du pacte actuel et se borner à en modifier quelques dispositions ; 

le second , sans se prononcer sur le mode de révision, pense que la mis-

sion de réviser le pacte doit être confiée à la diète actuelle. Quant à la né-

cessité et à l'opportunité de la réforme, la presse libérale est unanime 

jusqu'ici. La presse conservatrice se trouvera assez dans l'embarras quand 
elle aura à prendre son parti. 

La question de la réforme du pacte sera incessamment à l'ordre du 

jour. La diète ne l'abordera sans doute qu'après avoir terminé toutes les 

questions d'intérêt actuellement pendantes. Quand tous les gouvernements 

cantonaux seront définitivement constitués, quand toutes les députations 

cantonales seront en mesure d'apporter à la diète l'expression de la libre 

volonté de leurs états, alors le moment de la discussion sera arrivé. Mais 
rien n'empêche la presse de traiter la question dès à présent. 

"Afin d'éclairer le public sur une question si importante, nous ferons con-

naître au fur et à mesure qu'elles se produiront les opinions des journaux 
suisses. Commençons par la Nouvelle Gazette de Zurich. 

Ce journal ne pense pas que la diète puissft.se. séparer sans s'occuper de 

la révision du pacte. I.a nécessité de cette révision a été proclamée par l'as-

semblée fédérale même avant les événements qui viennent d'avoir lieu. Le 

principe a été voté par une majorité de 15 1/2 états. Rappelons aussi 
qu'une commission chargée d'élaborer un projet a été nommée. Quant au 

mode de révision, la feuille que nous citons pense qu'il ne peut être ques-

tion de changer les bases du parte actuel ; il ne peut être question non plus 

d'admettre la souveraineté illimitée descan'ons, le pacte de 1813 ayant lui-

même posé des limites à cette souveraineté. Pour éviter de nouveaux con-

flits cuire les cantons de la confédération et amener une pacification du^ 

rablc, la Nouvelle Gazelle de Zurich dit qu'il importe surtout de détermi-

ner les rapports qui doivent exister entre les deux parties et de donner un 

sens à la garantie, jusqu'ici illusoire que la dicte accorde aux constitutions 

cantonal. \ D'article 12 du pacte doit être rayé. En garantissant l'existence 

des monastère -, 'a confédération a restreint la souveraineté cantonale sur 

un point très important; elle l'a entravée dans ce qu'elle pourrait faire 

dans l'intérêt public ou pour le maintien de l'ordre. Un état qui peut se 

trouver sans défense devant des communautés qui l'attaquent n'est pas un 
état souverain. 

L'organe du radicalisme zuricois voudrait aussi que le pacte futur assurât 



aux Suisses la liberté du domicile daus toute la confédération. Ce qu'il y 
aurait de plus difficile à régler, ce serait le droit de représentation des can-
tons. La feuille de Zurich admettrait une légère modification daus la repré-
sentation actuelle, si cette opinion était adoptée par une forte majorité. 

Comme l'on voit, la Nouvelle Gazette le Zurich ne demande qu'un replâ-
trage. Nous espérons qu'elle étudiera mieux la question. 

Le Nouvelliste nous donne l'assurance que la diète actuelle, qui a déjà 
fait ses preuves, saura aussi remplir la nouvelle mission qui lui serait con-
fiée. Nous citons ce journal : 

«c Le but de la révision du pacte est de donner à la Suisse une constitu-
tion en rapport avec ses besoins. 

» 11 s'agit de faire régner l'harmonie entre les constitutions cantonales et 
la constitution fédérale, et de faire entrer dans celle-ci les principes consa-
crés déjà. Maintenant que l'harmonie existe entre les parties, il semble que 
l'oeuvre est facilitée. C'est ce que nous eroyons, et comme il est indubita-
ble que le moment actuel est des plus propres, nous désirons que la ques-
tion de la révision du pacte soit abordée sans retard par la haute diète. Il 
y a déjà une commission nommée, dans laquelle sont représentés les can-
tons qui adhèrent à la révision; qu'elle soit complétée à mesure que les 
nouvelles députalions arriveront et qu'elle entreprenne sa tâche. C'est quel-
que chose d'épineux, nous le savons ; mais c'est quelque chose qu il faut 
faire tôt ou tard, et nous n'aurons jamais de repos solide, jamais de tran-
quillité bien assise, jamais d'autorités fédérales fortes et respectées, que si 

nous nous donnons une constitution nationale. C'est par là qu'il faut finir, et 
c'est, nous le croyons, le désir ardent de notre peuple. 

» Dira-t on que la diète actuelle a assez fait, que son rôle était l'action, et 
qu'à d'autres appartient le conseil? Cela nous parait peu juste, car l'un ne 
se sépare pas de l'autre; mais la séparation fût-elle possible, nous ne vou-
drions pas pour tout au monde que l'on remit la délibération de la constitu-
tion fédérale à des hommes qui seraient surtout des hommes de conseil et 
peu ou point des hommes d'action. Pour que les choses aillent bien, il faut 
être homme de conseil dans l'action et nomme d'action dans le conseil. 
D'ailleurs, une nouvelle diète ne serait que peu différente dans sa compo-
sition, attendu que ce tains députés sont toujours réélus et que d'autres ont 
certainement mérité de l'être encore. 

» L'étranger veut la Suisse divisée, parce qu'étant divisée, elle est faible 
au dedans et impuissante au dehors; c'est là la neutralité qu'il veut et c'est 
celle que nous donne te pacte de 1815. La Suisse n'a cessé dès lors de lut-
ter contre cette débilité imposée, contre la caducité à laquelle on l'a con-
damnée. Elle vient dernièrement de protester hautement par la répression 
d'une anarchie qui aboutissait à l'étranger. Que l'on ne dorme pas sur les 
lauriers acquis, que l'on ne croie pas d'avoir déjà assez fait; car l'on n'a pas 
beaucoup avancé, tant que l'avenir n'est pas assuré, tant que le retour de 
semblables désordres n'est pas prévenu. » (La Suisse.) 

VALAIS. — Le gouvernement s'est vu obligé d'envoyer au Saint-Bernard 
un poste de trente hommes du contingent pour surveiller l'établissement et 
empêcher que de nouveaux enlèvements ne soient commis dans l'hospice. 
La lettre suivante que publie le Nouvelliste Vaudois donne d'intéressants 
détails : 

« Nous sommes arrivés dans la nuit du samedi au dimanche, à minuit et 
quelques minutes, à l'hospice, par un froid très grand, augmenté d'un vent 
très violent. Avant d'arriver, à un quart d'heure du sommet de la gorge, 
nous avons voulu aller un moment à pied pour surmonter le froid, mais 
nous avons dû nous arrêter : la respiration nous manquait, et nous ne pou-
vions plus marcher. Enfin, après des efforts qui ne laissaient pas d'être 
très pénibles, nous sommes.heureusement arrivés à notre destination. 

» Les chanoines, aidés de leurs domestiques et d'un très grand nombre 
d'habitants de la vallée d'Aoste, ont. dévalisé et pillé l'établissement. Tout 
ce qui était de quelque prix a été transporté sur le territoire sarde ; on a 
enlevé jusqu'aux fenêtres. 

» C'est du vandalisme. Les moines ont l'idée d'abandonner l'hospice pour 
aller s'établir ailleurs; ils ont perdu la tête; ils comptent sur l'appui effi-
cace du cabinet sardè et sur les sympathies de toute l'Europe. 

» Ils nous ont déclaré qu'ils savaient à quoi s'en tenir, quant à une in-
tervention de la part du roi Charles-Albert. 

» Ils ne connaissent ni l'autorité du gouvernement du Valais, ni l'autorité 
fédérale, et ils protestent contre toute tentive de soumettre leur gestion à 
un contrerôle de l'autorité civile. Ils ne veulent relever que du pape, et 
ils préfèrent se livrer au pillage , dénaturer l'institution à laquelle ils sont 
attachés, ruiner l'établissement, l'empêcher de pouvoir servir à sa destina-
tion et remplir le but des donateurs, construire un hospice ailleurs, plutôt 
que de subir le contrôle du gouvernement du Valais. Ce sont, en un mot, 
des prêtres, et des plus fanatiques. 

» Les habitants de la vallée d'Aoste ont cru faire un acte méritoire en 
s'aidant à détruire un établissement qui leur est de la plus grande utilité ; 
ils menacent même de venir inquiéter les troupes valaisanes et les troupes 
du gouvernement jusque dans la maison de l'hospice. 

» Au reste, ces populations ont été fanatisées; elles eroieut que les trou-
pes fédérales se sont livrées aux actes les plus barbares contre les prêtres 
et le clergé du canton de Fribourg, que les églises sont détruites, et autres 
belles choses de ce genre. Cette croyance a été répandue par les soins des 
moines très chrétiens de l'ordre qui est chargé du service de l'hospice du 
Grand-Saint-Bernard, et qu'on dit être la perle de l'espèce. 

y> J'oubliais de vous dire , et cela se présume de reste, que le Grand-
Saint-Bernard ne voulait pas payer les 80,000 f. qui lui son! demandés pour 
pour sa part des frais de guerre. L'abbaye de Saint-Maurice refuse aussi 
de payer , mais en alléguant l'impossibilité de trouver de l'argent ; elle 
offre pourtant des créances. » 

IHEUCHATEE,. — Le comité libéral du Locle a adressé, le 12 décembre, 
au directoire fédéral, une lettre par laquelle il donne avis à cette autorité 
d'un envoi à Berne de 6,228 fr. de France, montant de la souscription ou-
verte au Locle en faveur des victimes de tons les cantons, indistinctement, 
ayant pris part à la lutte qui vient si heureusement de se terminer. Le di-
rectoire a dignement répondu à cet acte de confraternité des habitants des 
montagnes de Neuchâtel. 

— Les patriotes de Couvet ont aussi envoyé à la haute diète, par l'in-
termédiaire de M. le président Ochsenbein, le produit de leur souscription 
en faveur des veuves, des orphelins et des militaires blessés. Ils ont ac-
compagné cet envoi d une adresse où ils expriment leurs sentiments inal-
térables de bons confédérés. 

— Les troupes d'occupation viennent d'être réduites par le général en 
chef à 30,000 hommes. 

— On lit dans la Gazette de Lausanne : 
« Le gouvernement de Neuchâtel a envoyé à Berne deux délégués spé-

ciaux, entre autres M. Coulon, pour remettre au vorort les 500,000 fr. 
imposés à cet état par l'arrêté de la diète du 11 décembre, la presque to-
talité en nombreux titres de créance tels que l'autorité directoriale n'a pas 
jugé à propos de les accepter. Il y avait en argent comptant, comme ap-
point, la somme de 121,000fr. de Suisse. » 

— M. Stratford Canning a donné, à l'hôtel du Faucon, un brillant dîner 
nuquel assistaient MM. Ochsenbein, Dufour, et d'autres personnages appar-
tenant aux diverses nuances politiques. 

— Un arrêté du Conseil exécutif abroge, à dater du 10 janvier prochain, 
celui qui avait suspendu le cours de la justice civile et la poursuite pour 
dettes. 

Paris, le S S décembre 1 £19. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIER!! DO CENSEUR. 

L'opposition de gauche s'est réunie aujourd'hui chez M. Odilon 

Barrot à l'issue de la séance royale. Elle a décidé à l'unanimité 

qu'elle porterait ses votes sur M. Odilon Barrot pour la candidature 

de la présidence. Comme elle ne se flatte pas de le faire nommer, 

clic a dû régler sa conduite pour le second tour de scrutin, et elle 

a résolu d'accorder alors ses suffrages à tout candidat, quel qu'il fût, 

qui paraîtrait avoir des chances pour l'emporter sur M. Sauzet. 

— Les candidats de l'opposition de gauche à la vice-présidence 

sontMM. Léon de Maleville, Abbattucci, Bîïlault et Georges Lafayctte; 

aux fonctions de secrétaire, MM. Lacrossc et llavin. L'opposition ne 

porte que ces deux noms, et elle est fidèle en cela à son principe, 

savoir,, que le bureau doit être pris également dans le parti ministé-

riel et dans le parti opposant. 

— Ou a annoncé la mort de M. Girod (de l'Ain), vice-président 

du conseil d'état, ex-ministre et pair de France. M. Dumon, minis-

tre des finances, aurait désiré pour lui-même cette vice-présidence , 

qui vaut 23,000 f., et qui est une paisible retraite. Il s'en est ouvert 

à plusieurs amis, mais on lui a objecté que cela paraîtrait une déser-

tion, que le cabinet n'avait pas trop d'hommes habiles, qu'il ne 

fallait pas avoir l'air de crier : Sauve qui peut !'SI. Sauzet avait ex -

primé aussi le vœu de se retirer dans la douceur de cette posi-

tion. M. Sauzet parlait sur le ton de l'élégie des ennuis de la 

présidence, et disait qu'il avait toujours considéré comme le terme 

de son ambition la vice-présidence du conseil d'état. Au fond, M. 

Sauzet pressent bien que la session actuelle est apparemment la der-

nière qu'il présidera, et il serait bien aise, s'il doit abandonner les 

100,000 fr. de traitement et l'hôtel de la présidence de la chambre 

des députés, de trouver à l'avance une position à l'abri des tourmen-

tes parlementaires. 
Ce n'est ni M. Dumon, ni M. Sauzet qui succédera à M. Girod (de 

l'Ain); on assure que celte place est promise à M. Maillard, prési 

dent d'un des comités du conseil d'état, et pair de France. 

— A l'occasion du 1er janvier, M. Hébert doit porter, dit-on, à la 

signature de Louis-Philippe un certain nombre de grâces ou Je com-

mutations de peines. Parmi les condamnés qui seraient l'objet de 

cette faveur, on cite déjà le beau-frère de M. Granier de Cassagnac, 

M. de Beauvallon. Il n'est nullement question jusqu'ici de rendre à 

la liberté et à la santé les détenus politiques. 

La Presse n'épargne aucun sarcasme au ministère de la 

grande politique. 

On voit bien , dit-elle , que nous touchons à une époque grave pour les 
gouvernements représentatifs. Le cabinet tout entier redouble de sollici-
tude à l'égard des grands intérêts publics, et le département du commerce 
ne veut rester en arrière d'aucun autre sous ce rapport. 

Dernièrement, cette recrudescence, de zèle éclatait dans une ordonnance 
qui affranchissait les huiles de coco, de touloucouna et d'illipé , récoltées 
dans quelques îlots perdus du canal de Mozambique ou de l'Océanie. 

Aujourd'hui, nouvel effort, nouveau prodige ! 
Le Moniteur contient ce matin, dans sa partie officielle, une ordonnance 

royale qui réduit à 1 centime par mille le droit d'exportation sur les ardoi-
ses, et à 2o centimes par 100 kilogrammes le droit à l'exportation des 
1MHI.S I»H MÎiVKE ET UE I.%1M* ! 

Que le commerce , que l'industrie viennent encore, après cela, se plain-
dre de l'indifférence du ministère ! Ingrats ! on a même devancé de vingt-
quatre heures, pour vous faire jouir plus tôt de cette nouvelle, la publicité 
du discours d'ouverture , dans lequel cependant cette annonce solennelle 
d'une réduction sur le tarif de sortie des poils de lièvre et de lapin eût été ' 
d'un si heureux effet pour la grande politique ! 

Chronique. 
Nous avons eu hier une représentation de Robert le-Diable, mais 

quelle représentation! Il n'est pas de ville de troisième et de quatrième 

ordre qui n'ait à se glorifier en comparant son Robert-lerDiable avec 

celui que nous a fait la .pétaudière qui porte le nom de direction. 

Pauvre Meyerbeer ! s'il entendait son œuvre ainsi défigurée ! Que les 

grands hommes sont malheureux ! Ils donnent le jour à des enfants 

beaux comme Apollon, et. l'on en fait des monstres crétins. 

Disons que M. Bordas, tout en restant souvent au-dessous du rôle, 

si lourd à porter, de Robert, et, qui pis est, parfois à coté du ton, a eu 

quelques bons moments. On ne peut que savoir gré à M. Barielle de 

s'être chargé dn rôle de Berlram en l'absence de M. Poitevin. Celle 

partie n'étant pas dans ses moyens, il ne faut apprécier que sa com-

plaisance. Mais à quel titre M. Poitevin, qui n'était pas malade, s'esl-il 

dispense de paraître hier? Ensuite, quelle voix que celle de Mm» Wal-

ton! Nous l'avions dit, il n'y avait rien à espérer dès ses débuts. 

Faut-il donc apprendre à ceux qui régissent ou font semblant de ré-

gir notre scène qu'on n'a pas encore trouvé le secret de chanter 

sans voix? 

Mais ce qui est surtout intolérable, nous le répétons, ce sont les 

chœurs, cette base fondamentale sur laquelle repose l'édifice de la 

plupart des opéras modernes, principalement ceux de Meyerbeer. 

Supprimer des parties, c'est-à-dire ruiner la pensée du compositeur, 

chanter faux, avoir des voix aigres, affreuses, cela est admis par la 

direction; mais nous, jamais nous ne l'admettrons. Une municipalité 

qui prendrait au sérieux les intérêts de l'art et l'art lui-même en au-

rait honte.Voilà ce que la ville de Lyon, la seconde ville du royaume, 

offre aux étrangers. 

Au reste, il y a eu interruption au 4e acte. Les sifflets ont protesté 

contre les ruses ou les inepties de l'administration ; ils ont éelaté à 

propos de la danse comme ils auraient pu éclater à propos de la 

musique. Pourquoi, lorsque le mois de janvier approche , n'y a-t-il 

pas de première danseuse engagée? Voilà ce que voulaient dire ces 

sifflets. Nous avons cru comprendre que quelques-uns ajoutaient , 

dans leur langage perçant : « Par la même raison qu'il n'y a pas de 

premier ténor engagé , ni de véritable seconde chanteuse , ni de 

maître de ballet, etc. » 

Sifflets, sifflets, nous vous avons quelquefois calomniés : vous 

avez vraiment plus de bon sens que vous n'êtes gros ! 

On parle de» continuer le privilège aux triumvirs, c'est-à-dire à 

M. Fleury. Ce n'est donc pas assez de l'état de décadence que nous 

constatons, que tout le monde constate ? C'est donc la ruine com-

plèlc de nos théâtres qu'il faut à ces messieurs? Ils veulent donc 

qu'il n'en reste que les cendres? Et à quelles conditions prorogerait-on 

ce traité ? C'est ce qu'il faudra voir. 

Nous savons de bonne source que la ville refuse toute subvention 

à tout autre que M. Fleury. La faveur irait-elle jusqu'à faire deux 

poids et deux mesures? 

—Cette nuit, un vol a été commis dans un magasin de modes situé 

au coin des rues de Bourbon et du Pérat. Les voleurs ont percé les 

volets avec une vrille et ont enlevé les marchandises. 

— Hier, deux enfants ont été abandonnés dans l'église de la Cha-

rité. On dit qu'une lettre dont ils étaient porteurs témoigne qu'ils 

ont eu la même mère ainsi que le même sort. 

Un troisième petit garçon, âgé d'un an à peu près, a été exposé, 

à sept heures du soir, devant la porte de l'IIôtel-Dieu, où il a été re-

cueilli par les sœurs de cet hospice. Leurs soins intelligents et em-

pressés, leurs caresses touchantes en réchauffant et rappelant à la 

vie le pauvre petit orphelin, ont prouvé, une fois de plus, que dans 

le cœur de la femme l'amour maternel n'a pas besoin ^apprentis-

sage, et que si de malheureuses mères oublient trop souvent leur de-

voir, il faut en accuser la faim, le froid, et non point une barbarie 

naturelle, monstruosité inventée pour excuser la négligence coupa-

ble et l'insouciance inexplicable de l'autorité. 

Du reste, le corps et les haillons de l'enfant, scrupuleusement vi-

sités, n'ont donné aucun indice à la police. 

— On a enlevé la baraque qui couvrait une partie du nouveau 

quai Villeroy. On peut maintenant jouir du beau coup d'œil que pré-

sente cette esplanade , depuis le pont de Nemours jusqu'au pont 

Seguin. Mais on distingue aussi beaucoup mieux le fâcheux effet pro-

duit en cet endroit par la cassure de la ligne du glacis. La forme 

arrondie de l'aneiei, quai élail bien préférable. 

— Avant-hier, un individu dont l'extérieur n'inspirait aucune mé-

fiance se présentait au domicile d'un habitant du quartier des T 

reaux. Il;venait, au nom de l'horloger, chercher la pendule de la eh 
bre, qui avait besoin de réparations. L'heure étant encore très nf'r" 

nale, on lui manifesta quelque étonnement de le voir arriver 

moment. .Mais notre homme expliqua tout naturellement que m ^ 

sieur sortait à l'instant même de chez son maître, où il s'était 

de ce qu'on n'éfait point venu déjà dans la journée d'avanl-rn 

comme on l'avait promis. Bref, il dit etfitsi bien, que le propriéi"
6

' ' 

se trouva, à sa rentrée, volé dans toutes les formes d'une pend
31
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neuve et d'assez grand prix. v ule 

Avis à ceux qui tiennent à leur mobilier. 

— La notice sur M. Singier , que nous avons donnée avant-1' 
dans le feuilleton du Censeur, est de M. Hure jeune. Elle est ae ' 

pagnée d'une dédicace à M
lie

 Rachel, et suivie'du discours proftèh^ 

'par M. Samson sur la tombe de l'ancien directeur des théâtre "H
C 

Lyon. Ces trois pièces forment une brochure qui se vend chez MM 

Guyinon, rueLafont, et Giraudicr, place Bellecour. 

— Par ordonnance du 25 décembre, M. Charvet a été institué 

sident du tribunal de commerce de Vienne (Isère), en remplacement 

La même ordonnance institue en même temps comme ju^es JIM 

Maniguetct Gabert, réélus; comme juges suppléants, M. Théve 

réélu ; M. Buis, en remplacement de M. Beaurepaire. ? 

— Le 17, un mineur de Villebois, s'étant aventure, en l'abse 

du directeur de la compagnie, dans une galerie non exploitée 00°° 

y prendra un support qui soutenait la voûte , a été écrasé sou''T 
poids d'un bloc de rocher. ' s c 

— Le 21, une femme de Beaupont (Ain), âgée de 76 ans s'est 

noyée volontairement dans la rivière de Sevron. Elle avait déjà ni 
sieurs fois manifesté l'intention de se donner la mort. U" 

— Les demoiselles Milanollo , pour satisfaire à la demande des 

abonnés du Cercle Musical, donneront ce soir jeudi un «rand con-
cert dans la salie du Cercle. 

Voici les morceaux que l'on croit devoir être joués ou chantés • 

PREMIÈRE PARTIE. 

1» Grand air de la Favorite chanté par M. Fectlinger. 
2o Fantaisie sur Roberl-le-Diable, par Artôt, exécutée par M»" Thérésa 
5o Barcarole de Guillaume Tell chantée par M. Fectlinger. 
4° Le Trémolo, par de Bériot, exécuté par M"« Maria. ° 

DEUXIÈME PARTIE. 

1° Mélodie allemande chantée par M. 

2° Allegro et adagio du 2
e duo pour violon seul par de Bériot, exécutés 

parles deux sœurs Milanollo. 

5° Fàntaisie brillante sur Norma, par Artôt, exécutée par M"c Thérésa. 
TROISIÈME PARTIE. 

1° Duo concertant sur Guillaume Tell composé et exécuté par les deux 
sœurs Milanollo. 

2» Chant par M. 

5° Le Carnaval de Venise exécuté par les deux sœurs Milanollo. 
On commencera à huit heures. 

Prix du billet d'entrée : 3 fr. ; stalles numérotées, S fr. 

— Un banquet réformiste a eu lieu à Romans le 19 décembre. 

Malgré un temps affreux qui a retenu chez eux beaucoup de sou-

scripteurs de la campagne, il a réuni au-delà de 400 convives. 

De patriotiques et énergiques paroles, dites avec chaleur, ont été 

applaudies avec enthousiasme. 

— On lit dans le Sémaphore de Marseille : 

« Le tribunal correctionnel a statué, dans son audience d'hier 28, 

sur les plaintes en diffamation que MM. Henri Bergasse, ancien négo-

ciant, et Bédarides, bâtonnier des avocats de la cour royale d'Aix, 

ont intentées respectivement l'un contre l'autre. La plainte de 

M.Bergasse a été rejetée au moyen de diverses fins de non-recevoir 

développées dans un jugement longuement motivé. La plainte récon-

ventionnelle du bâtonnier contre M. Bergasse a été admise, au con-

traire, sur le chef relatif aux propos diffamatoires articulés dans l'ex-

ploit d'ajournement. Le tribunal, jugeant, dans un des motifs de son 

jugement, qu'une réparation en argent ne peut indemniser un avo-

cat des diffamations dont il est l'objet, a simplement condamné 

M. Bergasse en tous les dépens, à titre de dommages-intérêts, et 

ordonné l'insertion du jugement dans les journaux judiciaires du dé-

partement aux frais de la partie qui a succombé. 

» Dans la même audience, le tribunal a commencé les débats 

d'une autre plainte en diffamation portée par Me Oddo, avoué, con-

tre le même M. Bergasse. Ce dernier demandait à faire entendre 

des témoins à l'appui de sa défense; mais, comme on le sait, nul 

n'est admis à prouver la vérité des faits diffamatoires. En consé-

quence, et malgré l'insistance de M* Oddo, qui requérait de son 

chef l'audition de ces témoins, le tribunal a décidé que ces der-

niers ne seraient pas entendus. L'affaire a été renvoyée au 4 janvier 

pour les plaidoiries. » 

CONDITION DES SOIES DE LYON. 

Mercredi 29 décembre. — Soies ouvrées, 73 ballots ; soies greges, 

24 ballots ; dernier numéro placé, 2,1.67. 

Spectacles du 30 décembre f 817. 

mi 41»n: — Relâche. — Demain, Bruis et Palaprat, co-
médie. — Ne touchez pas à la Reine, opéra-comique. — Expérience de lu-
cidité et de double-vue du jeune Constant. — Un Intermède-concert. 

TIIÎÎ.VTBIE MES eîiiaESTiNS. — Jocrisse maitre et Jocrisse valet , 
vaudeville. — Le Chevreuil , vaudeville. — L'Etourneau , vaudeville. — 
Une Fille terrible, vaudeville. 

Nouvelles diverses. 
Un épouvantable événement vient de troubler bien douloureuse-

ment la tranquillité de la commune d'Ëinanvillc (Seine-Inférieure), 

en frappant deux familles amies. Un ouvrier bûcheron nommé Ge-

miaure, fils d'un ancien Polonais, habitant la commune d'IIuglcville-

en-Caux, voisine de celle d'Emanville, travaillait depuis quelque 

temps dans cette commune, chez le sieur Joseph Faimel, ouvrier 

charpentier, et chaque jour il apportait un fusil de chasse à un coup, 
dont il se servait, dit-on, le soir au retour, dans les bois giboyeux 

qu'il traversait, et où il s'arrêtait pour tuer à l'affût quelques pièces 

de gibier. 
Avant-hier, en l'absence du sieur Joseph Faimel et de sa femme, 

il chargea son fusil et le plaça entre une armoire et uu lit, dans lt 

chambre où l'on avait dîné, et sortit pour se rendre à son travail-

Quelques instants après, une détonation se lit entendre. Un en-

fant de dix ans sort tic la maison tout effaré, cl, à ses cris, le bûche-

ron et plusieurs de ses voisins accourus entrèrent dans la maison- Un 

spectacle épouvantable frappa leurs yeux: la petite fille de l'un cles 

voisins, Célcstinc Barrabc, enfant de sept ans, gisait sur le_ carreau, 

le crâne fracassé et la cervelle à demi enlevée. Le fusil était pre 

d'elle, dans une marc de sang. , 
L'enfant qui le premier, par ses cris, avait appelé les voisins sur 

lieu du sinistre, fut interrogé sur-le-champ, mais en vain ; il nl'etc * 

dait que la petite fille, en dérangeant le fusil, l'avait fait lombev, e 

que la cbute seule de l'arme avait causé l'effroyable accident dont 

malheureuse victime avait dû expirer à l'instant. 



Enfin, après plusieurs interrogatoires, et pressé par les plus vives 

instances, cet enfant a fini par avouer que lui seul était la cause de 

tout ce qui s'était passé. Il avait armé le fusil en posant la crosse sur 

le sol et en pesant de toute sa force sur le chien ; il avait placé sur 

le front de la jeune fille le canon du fusil eu lâchant la détente. La 

charge tout entière avait fait sauter la partie supérieure du crâne et 

enlevé la cervelle. La mort avait été instantanée. 

— Une ordonnance royale du 2b décembre porle ce qui suit : 

« Le droit à l'exportation des poils de lièvre et de lapin est réduit 

à 25 centimes par 100 kilogrammes. 

» Les droits à l'exportation des ardoises de toute dimension pour 

toitures sont réduits à 1 centime le mille en nombre. » 

— On lit dans la Semaine : 

« Les circonstances les plus simples en apparence amènent sou-

vent les complications les plus'graves, et il arrive-quelquefois que des 

gouvernements se brouillent pour les causes les plus futiles. On a 

donné sur un théâtre de Paris, il y a quelques jours, une pièce dans 

laquelle on l'ait jouer un rôle fort important à la fameuse Lola Mon-

tés. L'actrice qui la représente a pris sa coiffure, son costume, pres-

que ses traits. —On a à Paris un portrait très ressemblant de la fa-

vorite du roi de Bavière. — Là ne serait pas le mal ; mais, dans le 

courant de la scène, on dit que, «j si la comtesse du Barry n'est pas 

«morte et se continue toujours, il en est de môme de Louis XV ; il 

» n'est pas mort et se continue aussi. » Suivant la pièce, les vices du 

dix-huitième siècle existent toujours et sont assis sur le trône ; 

seulement, le trône n'est pas à Versailles, il est à Munich. L'envoyé 

du roi de Bavière s'est ému, assurc-t-on, avec juste raison, de celle 

accusation passablement brutale portée publiquement contre son 

souverain, et il a adressé une plainte au ministère français. Sou rai-

sonnement est aussi simple que logique : « En France, vous avez 

» une Censure théâtrale ; vous avez le droit de retrancher dans toutes 

» les pièces de théâtre. Ce que vous y laissez vous appartient; vous en 

savez la responsabilité. L'injustice faite à mon souverain vient donc de 

» vous. » On raconte que M. Guizot est fort embarrassé du dilemme 

de l'envoyé bavarois. » 

— Ces jours derniers , un ouvrier occupé à enlever des graviers 

qui surchargeaient la voûte du clocher de Saint-Pierre-le-Puellicr, à 

Orléans, a trouvé onze squelettes dans l'intérieur même de cotte 

voûte. 

Ces squelettes, qui ressemblent aujourd'hui à des momies, étaient 

recouverts d'une couche de terre mêlée de sable et de chaux. Ce sont 

huit enfants, deux jeunes filles et un homme. Leur linceul n'était pas 

encore consumé. Tous ces corps ont conservé leur peau, à l'exception 

du squelette d'homme. Les cheveux tiennent encore à la tête des 

deux jeunes filles et sont très longs. 

De nombreux ossements sont épars sur la voûte. Le clochera l'as-

pect d'un cimetière. On sait que l'église de Saint-Pierre-le-Puellicr, 

l'une des plus anciennes d'Orléans, a été fermée pendant la révolu-

tion. Depuis lors jusqu'en 1817, elle a servi de magasin. Ce n'est 

qu'à cette époque qu'elle fut rendue au culte. 

Comment ces cadavres se trouvent-ils placés dans ce clocher? Pro-

viennent-ils d'un crime ? De quelle époque datent-ils ? On se perd 

en conjectures. La police a été avertie. Un examen va sans doute 

avoir lieu ; car il n'est pas sans importance ou sans intérêt d'établir 

l'origine de ces cadavres, dont la sépulture est si mystérieuse. 

-— La corvette la Prévoyante est arrivée à Cherbourg lundi 21 , 

venant de la station d'Islande, et en dernier lieu de Dunkerque et 

des Dunes, où elle avait été forcée de relâcher le !J mai. 

On attend incessamment à Cherbourg le Griffon et les cutters le 

Mutin, l'Eperlan et le Favori, qui composaient avec la Prévoyante 

la station d'Islande. 

— Le prince Frédéricde Hohenzollern-Hechingen, lieutenant-feld-

maréchal au service d'Autriche, est décédé aux eaux dePistjan, après 

une maladie de quatre mois. 

— Une première réunion des délégués des chemins de fer alle-

mands a eu lieu, il y a quelques jours, à Vienne. 

L'une des questions les plus intéressantes pour la France qui ont 

été agitées dans le sein de cette assemblée, composée de plus de cent 

membres représentant qua'rante administrations, a été celle qui con-

cerne le passage de la malle des Indes par ïrieste. 

Le représentant du lloyd deTrieste a appelé l'attention toute .par-

ticulière des représentants des chemins de fer allemands sur la né-

cessité, de la part des diverses compagnies, de s'entendre d'abord 

sur les mesures à prendre les plus propres à lever autant que possi-

ble les entraves qui s'opposent à la rapidité du parcours des convois 

en ce qui concerne : 1° la diversité des usages existants parmi les 

administrations des différents chemins de fer; 2° la diversité des 

monnaies, qui changent en quelque sorte à chaque pas; 3° enfin le 

visa des passeports dans chaque état. Cettedernière question présente 

surtout les plus graves difficultés. 

Tout en reconnaissant que l'adoption des mesures propres à faire 

cesser ces difficultés était le seul moyen d'assurer aux chemins de 

fer allemands le bénéfice du trajet que la ligne de Tricste offre à la 

malle des Indes, bénéfice qui assurerait en même temps celui d'un 

transit considérable de la Méditerranée à l'Océan au préjudice delà 

France, les représentants n'ont pu arrêter définitivement les disposi-

tions capables de concilier les intérêts des compagnies et les exigen-

ces des états qui, par des formalités multipliées, entravent la circu-

lation sur les chemins de fer. 

Il a été reconnu que cette question méritait d'être approfondie, et 

on a renvoyé à une seconde séance la solution de cette affaire im-

portante. 

— Mme Barjot, marchande de friture , rue la Harpe, en face de la 

rue de la Parcheminerie, se fait aider ordinairement dans son travail 

par sa fille, âgée de onze ans environ ; c'est cette enfant qui a l'ha-

bitude de porter en ville les plats commandés à sa mère. Cependant 

cette dernière avait pris soin, depuis quelques jours, de faire accom-

pagner sa fille par une de ses petites amies du voisinage pour la sous-

traire aux obsessions d'un homme d'un certain âge, portant ruban 

rouge à la boutonnière, qui l'avait suivie avec opiniâtreté , et avait 

cherché à l'attirer par des présents et des promesses. 

' Le 2'c décembre, à six heures du soir, il fallait porter un plat de 

poissons frits rue Hautefeuille, n° 14. M",c Barjot crut, en raison de 

la proximité, pouvoir sans inconvénient s'affranchir de sa précaution 

ordinaire, et envoya sa fille seule faire celte commission. Après être 

redescendue du troisième étage de la maison de la rue Hautefeuille, 

la pauvre enfant venait à peine de refermer en dehors la grande 

porte , que deux individus la saisirent inopinément ; l'un d'eux se 

hâta de lui nouer un foulard sur la bouche pour élouffer ses cris, 

l'autre l'enveloppa dans un manteau dont il était vêtu , et ils l'en-

traînèrent précipitamment avec eux. 

Pendant le trajet cette malheureuse petite se sentait suffoquée 

sous la pression du foulard qu'une main retenait fortement assujéti 

derrière sa tête avec le manteau qui l'enveloppait, pendant que l'in-

dividu qui la portait serrait son bras gauche comme dans un étau. 

Malgré sa frayeur, l'enfant conserva toute sa présence d'esprit; elle 

se s Mvint qu'elle avait un couteau dans sa poche ; elle parvint tout 

doucement à en armer sa main droite, qui était libre, coupa le fou-

lard qui lui couvrait la bouche, puis appuya de toutes ses forces le 

coupant de la lame sur la main qui retenait son bras gauche. 

La douleur fit lâcher pr se. au misérable ravisseur. La pauvre pe-

tite se débattit alors en criant, et finit par se débarrasser du manteau, 

qui la cachait tout entière. Elle se réfugia d'un bond sur le trottoir 

en face de la boutique d'un épicier de la rue des Saints-Pères, où elle 

se trouvait alors. Les deux hommes voulurent remmener encore, 

mais ses cris les eurentbientôt mis en fuite. La jeune fille put cepen-

dant les reconnaître : l'un était l'homme aux cheveux gris et à la 

croix d'honneur, l'autre était beaucoup plus jeune. 

Un garçon de la boutique de l'épicier conduisit cette pauvre enfant 

chez le concierge de la maison n° 21 de la rue des Saints-Pères, qui 

connaît MMU' Barjot, et qui s'empressa de la remener chez sa mère. 

Plainte a été portée immédiatement par cette dernière au commis-

saire de police du quartier. 

— La colonne de la place du Châtelet est complètement restau-

rée. Les noms de batailles inscrits sur la colonne, la belle statue de 

la Renommée, duc au talent de Bosio, ont été redorés, et il est facile 

aujourd'hui de se faire une idée vraie de l'élégance de ce charmant 

petit monument élevé à la gloire des armées françaises. 

— Un nouveau désastre vient de frapper la fabrique de Rollepot 

(Pas-de-Calais). Incendiée il y a quelques années, elle vient encore 

d'être victime du même fléau ; les murailles et les métiers en fer 

sont seuls debout. La cause du désastre est encore inconnue. La dé-

solation est parmi les nombreux ouvriers que la fabrique occupait. 

— M. l'abbé Jean-Marie de La Mennais, frère du célèbre écrivain, 

a été frappé d'apoplexie et de paralysie à Guingamp (Ille-et-Vilainc) 

pendant qu'il y disait la messe. Grâce aux prompts secours que l'on 

a pu lui administrer, M. de La Mennais est en ce moment hors de 

danger. 

— On écrit d'Amsterdam, le 13 décembre : 

« La maison des époux Geertrens, boulangers d'Amsterdam, a été 

ces jours-ci le théâtre d'un acte de superstition religieuse. Une jeune 

paysanne de Wopersteen, Marie Hoogtsman, qui était à leur ser-

vice, s'était dernièrement affiliée à la secte des piétistes, dont quel-

ques membres lui persuadèrent qu'elle était d'essence divine {sic), 

et, comme telle, invulnérable. 

» Fermement convaincue qu'il en était réellement ainsi, Marie, 

pour le prouver aux autres domestiques delà maison, introduisit sa 

main droite dans le foyer du four, dont les flammes aussitôt dévo-

rèrent cette main, de sorte que la malheureuse jeune fille se trouve 

estropiée pour le reste de ses jours. » 

— On écrit d'Amsterdam, le. 22 décembre : 

« Nous venons de recevoir par la voie de terre des nouvelles de Ba-

tavia qui vont jusqu'au 22 octobre dernier. 

» Les hostilités entre les différentes populations indigènes de Java 

avaient cessé, et, pour la première fois depuis que les Hollandais y 

ont des possessions, une tranquillité complète régnait sur tous les 

points de celte île. 

» Le 3 octobre, à cinq heures et demie du matin, ou a ressenti à 

Batavia plusieurs secousses de tremblement de terre, assez faibles, il 

est vrai, niais qui ont fait arrêter toutes les horloges de la ville. »■ 

— On écrit de Brunswick (Allemagne), le 16 décembre : 

« En exécutant des réparations au palais ducal de Blankenbourg, 

on a découvert ces jours-ci des papiers très importants et très curieux 

du dix-septième et du dix-huitième siècle, parmi lesquels se trouvent 

une volumineuse correspondance' relative aux négociations qui ont 

eu lieu entre la Russie et le duché de Brunswick; beaucoup de let-

tres autographes de Pierre-le-Gr. : 1, Je Catherine II, cl de la mal-

heureuse czarine Charlotte, femme d'Alexis Ier; une collection 

d'actes du greffe du tribunal criminel de la ville de Neubourg ; le 

manuscrit autographe du célèbre ouvrage du poète allemand Bauer, 

intitulé: La Pierre précieuse et Cent Fables, etc. 

» Tous ces papiers ont été provisoirement déposés aux archives de 

l'état, à Wolfenbuttel. » 

Nouvelles étrangères. 
PRUSSE. 

On écrit de Berlin, 18 décembre, à la Gazelle d'Augsbourg : 

« Sept des Polonais condamnés à la peine de mort qui s'étaient 

pourvus en grâce auprès du roi l'ont obtenue. La peine est commuée 

en un emprisonnement perpétuel ; mais il est probable que dans 

quelques années ils seront amnistiés, si une occasion se présente. 

Mjeroslawski n'a pas voulu former un pourvoi, mais son défenseur en 

a fait un pour lui. 

» On s'intéresse vivement à ceux des accusés qui, ayant été ren-

voyés de l'accusation, ont élé réclamés par la Russie. La police les 

a arrêtés au sortir de prison. Alors, pour se soustraire à leur mal-

heureux sort, ils n'ont eu d'autre ressource que d'interjeter appel 

de la sentence en demandant une mise en liberté complète. Aussitôt 

le président Koch les a fait écrouer de nouveau, et maintenant ils 

sont du moins en sûreté jusqu'à ce que le jugement du tribunal d'ap-

pel soit rendu. » 

L'âme ne se soulève-t-èlle point d'horreur, à la vue de ces bour-

reaux qui ont peur de perdre leur proie cl qui la réclament avide-

ment, à la vue des malheureux qui ne trouvent que dans la prison 

un refuge contre la vengeance du gouvernement russe ! 

— On écrit de la même ville, le 21 décembre, à la Gazette de Co 

logne : 

« La nouvelle donnée par le Zcitungshalle, que le gouvernement 

russe se proposait de faire enlever et conduire en Russie M. Dom-

browski, avait été généralement révoquée en doute ; car, d'après les 

principes les plus élémentaires du droit des gens, un pareil projet 

paraissait impossible. 

» Maintenant nous apprenons, d'une source digne de foi, que des 

cosaques faisant partie d'un corps considérable sont venus deux 

fois dans le domaine de M. Dombrowski pour préparer les voies à 

l'exécution du projet formé, mais n'ont pu parvenir à gagner les 

paysans, qui, au contraire, ont donné avis de ce projet à leur maî-

tre. 

» M. Dombrowski, ayant reçu un avertissement du landrath, s'est 

rendu, dit-on, auprès de son beau-père, le comte Lacki, et l'on an-

nonce qu'il va arriver ici pour se soumettre à la peine de deux an-

nées de, prison dans une forteresse, à laquelle il a été condamné , 

attendu qu'il a acquis la conviction que, pour le moment, liberté et 

défaut de sécurité étaient synonymes pour lui. 

» On dit que cinq gendarmes ont été envoyés dans le domaine de 

M. Dombrowski pour veiller à sa sûreté personnelle. 

» La confirmation de la nouvelle a produit ici une sensation pro-

fonde et pénible, et il est probable que cette affaire aura des suites. 

Nos lecteursse rappelleront peut-être que le nom de M. Dombrowski 

fut affiché au gibet lors de l'exécution de Pantaléon Potocki ; mais 

ce qu'ils ne savent peut-être pas, c'est que le cheval favori de M. 

Dombrowski, sur lequel il a remporté plusieurs prix à la course, et 

auquel il avait dû son évasion de la Pologne russe, a été tué à Var-

sovie au pied du gibet. Ce fait pourra donner une idée de la justice 
russe. -) 

HOLLANDE. 

On écrit d'Amsterdam le 23 décembre : 

« Le conseil des ministresse réunit tous les jours, sous la prési-

dence du roi, pour délibérer sur les modifications qu'il y aurait à , 

faire à la loi fondamentale. Le projet de loi concernant ces modifi-

cations ne sera dans aucun cas présenté aux chambres avant la fin du 
mois prochain. 

» Dans les parages de l'ile de Mayo, située non loin de Batavia, le 

steamer de guerre hollandais Vesuvius a eu, le 20 octobre, dernier 

un combat avec quatre navires pirates. Le Vesuvius s'est emparé de 

deux de ces bâtiments, à bord desquels il a trouvé onze jeunes gens 

qui avaient été eélevés à Sambawa. Ceux-ci ont été immédiatement 
remis en liberté et envoyés à Batavia. 

» La commission chargée par le gouvernement espagnol d'une 

mission relative à la dette étrangère d'Espagne, et qui, depuis envi-

ron six semaines, se trouvait à Amsterdam, vient de repartir pour 
Madrid. « 

AFRIQUE MÉRIDIONALE, 

On écrit deSierra-Leone en date du 6 octobre : 

« Le navires brésiliens saisis par les croiseurs anglais abondent à 

Sierra-Leone. La confiscation suit immédiatement, et ordinairement 

tout est dit ; mais une circonstance grave vient de se présenter 

et complique la question. Des Brésiliens ont résité ; vaincus ils ont 

été traduits devant les assises de Sierra-Leone comme meurtriers. 

Le tribunal n'a pas osé prononcer la sentence de mort réclamée par 

les officiers des croiseurs anglais ; il a renvoyé les prévenus absous. 

» C'est à l'intervention du consul d'Espagne que toute la ville de 

Sierra-Leone attribue ce résultat ; il a fait un énergique appel à 

l'inviolabilité du droit des gens, au respect dû à tout pavillon, surtout 

à celui d'une faible puissance ; le tribunal a écouté sa voix. 

» Au reste, ce n'est pas la première fois que le consul-général 

d'Espagne à Sierra-Leone, si influent par le respect et la considéra-

tion qui l'environnent, honore par sa conduite le pavillon qu'il re-
présente. 

» Nous n'avons en ce moment que deux navires français, le Bo-

rner, porteur de cette lettre, et le trois-màts Eulalie, de'Marseille • 

ce dernier va sous peu faire voile pour son port d'armement, avec 

une cargaison variée des produits de la côte occidentale d'Afrique. 

» La dernière récolte d'arachides est en une seule main, comme 

cela est déjà arrivé dans ce pays ; aussi les navires qui sont venus 

sans contrats passés à l'avance ont-ils été rançonnés. 

« Le riz a manqué cette année, parce que lés indigènes, trouvant 

plus d'avantages à cultiver l'arachide, ont négligé la culture du riz • 

mais pour la récolte actuellement pendante, l'inversé aura lieu • le 
riz sera très abondant, et il y aura peu d'arachides. 

» Les tournades de la fin de la mauvaise saison ont amené une 

grande amélioration dans l'état sanitaire de la colonie. » 

HAÏTI. 

On écrit du Cap-Haïtien, le 14 novembre : 

« Nous avons reçu dans la journée du 10 un courrier expédié par 

le gouvernement pour annoncer que la corvette de guerre haïtienne 

la Conshtuhon avait sauté dans la rade de Port-au-Prince, le diman-
che précédent, à une heure, de l'après-midi. 

» Tout l'équipage a péri, à l'exception de dix hommes. La Cons- ' 

htution était naguère la goélette Nautilus, des Etats-Unis, vendue 

au gouvernement haïtien. On évalue la perte à 50,000 dollars. Cet 

accident est d'autant plus regrettable que nous avons déjà perdu de 

même une autre goélette de guerre, la Présidente. » 

MEXIQUE. 

Le paquebot américain Oneïda, arrivé il y a quelques jours au 

Havre, a apporté des journaux de New-York du 4 décembre 

On venait d'y recevoir le matin même , par dépêche télé"ranlii 

que, quelques nouvelles du théâtre de la guerre, qui sont ainsi résu-
mées par le New-York-Herald : 

„ Le steamer Alabama , parti de la Vera-Cruz le 18 novembre 

est arrive le 24 à New-Orléans, avee des dates de Mexico jusqu'au 8 

écoule. Abord de ce paquebot se trouvent plusieurs officiers supé-



rieurs de l'armée américaine , entre autres le major-général Quit-

man, le général Shields et le colonel Harney. 

» Les nouvelles reçues par cette voie ne manquent pas d'intérêt. 

Elles annoncent que le congrès mexicain réuni à Queretaro a enfin 

pu réunir le nombre de membres nécessaire pour se constituer le 

1er novembre. Ses tendances sont, assure-t-on, pacifiques ; l'on dit 

même qu'il est entré en communication avec Al. Trist, le négocia-

teur américain. » 

En attendant , les Américains continuent à organiser leur con-

quête , et profitent de la désorganisation à laquelle le Mexique est en 

proie pour s'emparer des postes qui doivent établir une ligne perma-

nente de communication entre la côte et la capitale. De nombreux 

renforts étaient dirigés sur Mexico. 

Les généraux mexicains , divisés d'opinion et suivis chacun d'un 

petit nombre de partisans, forment autant de prétendants divers. Pa-

rédès, campé à ïulacingo, s'est prononcé pour le régime monarchi-

que, et, soutenu par la garnison de Mazatlan , cherche à faire pré-

valoir ce principe. 
Dans la province de Guadalaxara , Farias a suscité une révolution 

en faveur de sa candidature à la présidence et engagé une lutte 

sanglante contre les récalcitrants soutenus par le clergé. La ville a 

été mise à feu et à sang; mais Farias, après avoir perdu ses plus dé-

voués partisans, a dû faire retraite. 
Quant à Santa-Anna , les uns le représentent comme errant sans 

ressources dans les environs de la Vera-Cruz ; d'autres assurent 

qu'il est à Orizala , à la tête d'une brigade, pour harceler les con-

vois américains. 
Au milieu de ces luttes intestines, le congrès a dû quitter Quere-

taro, qu'était venu occuper militairement le général Bustamenle, et 

se transporter à Morella, pour pouvoir délibérer sans contrainte sur 

le sort de ce malheureux pays. 

Slatnrse «le I*sst*Ss «SES 'IH décemlire ÎHIT. j 

La bourse a commencé avec quelque apparence de hausse. On fait, avant 

l'ouverture, 75 "fi i/i et 75 70 ; mais le premier cours au parquet n'a été j 
coté qu'à 73 08. Le 5 a éprouvé quelques variations sans aucune impor- ! 

tance jusqu'au moment où le discours du roi a été connu. L'effet que l'on 

en attendait a été d'abord très indécis , mais lorsqu'on a pu le commenter 

et en étudier l'esprit, les fonds ont baissé, et même avec une certaine rapi-

dité. Le 5 est tombé sans réaction jusqu'à 75 40, et il a fermé à ce prix au 

parquet et dans la coulisse.—Affaires modérées. 

Le bruit a couru que les Autrichiens étaient entrés en Italie. 

Trois pour cent .... 75 50 ; CHEMINS UK IKB. 

Quatre pour cent . . . 100 » Saint-Germain » , 

Quatre etdemi pour cent. i » Versailles (rive droite). . 285 „ 

Cinq pour cent ..... 117 » Versailles (rive gauche) . 195
 9 

Emprunt de 1847 ... 70 85 . Paris à Orléans » ^ 

Trois pour cent belge. . « » Paris à Rouen 911 2,. 

Quatre 1/2 p. cent belge. » » Rouen au Havre 400 ' 

Cinq pour cent belge . . 98 » Avignon à Marseille . . . 578 7g 

Récépissés Rothschild. . » » Strasbourg à Bàle .... 102 5Q 
Cinq pour cent romain . T> » Orléans à Vierzon. ... » 

Trois pour cent espagnol. 51 » Orléans à Bordeaux . . . 490 

Banque de France . . . 320 ) s Chemin du Nord. .... 552 5
Q 

Banque belge » » Paris à Strasbourg. . . . 413 7g 

Caisse Laffitte 1130 » Tours à Nantes 595 

Comptoir Ganneron. . . 1000 » Paris à Lyon 405 

Obligations de Paris. . . 1375 » Lyon à Avignon » • 

Le Gérant responsable , as. MURÂT. 

BIJOUTERIE EN OR 
DES PLUS NOUVEAUX. OrtUTg, 

Le tout étiqueté, à des prix fixes et modérés, chez le sieur COQUAIS, 

rue Saint-Coine, au grand 8. 

La vogue immense que s'est acquise en peu d'années la PATEnp 

GEORGE, pharmacien d'Epinal (Vosges), est fondée sur son efficacité 

tre les irritations de poitrine, les rhumes et les enrouements. Elle se v°nî 
moitié moins que les autres, par boîtes de 1 f. 25 cet de 03 c., dans to f 

pes meilleures pharmacies de Lyon , et principalement chez MM. LARDFT 

pharmacien, place de la Préfecture, 10 ; VERNET, place des Terreaux 1T 

et à la pharmacie des Célestins ; Saint-Etienne , GARNIER-MARTINFT 

pharmacien, place de Foy , 1 ; Chalon-sur-Saône , FOURCHER-MOSSFr 

Grande-Rue; Màcon, FAIVRE, confiseur, Grande-Rue, 36 et r„„> ' 

(Suisse), ROUZIER. '
 eneve 

M. GEORGE a obtenu deux médaille» d'or et d'argent pour 1 

périorîté de sa Pâte pectorale. ~ *u~ 

PROCÉDÉ DS M. LE VICOMTE HEM DE I1U0EZ. 

DÉSIR ET ARQUICHE, SEULS CONCESSIONNAIRES 
j Pour l'application de l'Or et de l'Argent sur les diverses espèces de Métaux. 

Couverts en pakfond dorés et argentés, ayant le poids, le son, la solidité et la forme de la plus belle argenterie, 

chargés de 73 à 80 grammes d'argent par douzaine. 

Mille autres objets divers pour service de table, ornements de cheminées, grilles pour confiseur, en beaux 

plaqués et beaux bronzes. On répare et remet à neuf les vieux plaqués. 

Bronzes et orfèvrerie envases sacrés pour église en modèles très variés et très riches. 

- Le tout à prix fixes et très modérés. — Expéditions pour la France et l'étranger. (7057) 

Etude de M' Baratin, notaire à Saint-Léger-sur- i 
d'Heune (Saône-el-Loire). \ 

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ, 1 

LA VERRERIE A BOUTEILLES > 
De Saint-Bérain-sur-d'Sîenne 

( SAONE-ET-LOIRE), 

Avec son matériel d'exploitation el ses approvisionnements. 

Cet établissement industriel, placé au centre du j 

bassin Rouiller de S tône-et-Loire , sur les bords du 

canal, et entouré des diverses matières premières 

qui s'y trouvent en abondance dans un rayon de 

trente kilomètres au plus, réunit toutes les condi 

tions les plus favorables. 

Par sa proximité du canal du Centre, il jouit de 

cette grande facilité de transports à bas prix, qui 

est non inoins précieuse à son approvisionnement 

qu'aux expéditions de ses produits fabriqués , les-

quels peuvent être facilement dirigés sur tout le, lit-

toral de la Saône, de la Loire et de ses nembreux 

affluents, où ils sont depuis quatre ans très favo-

rablement connus, et sur Paris par les canaux de 

Briare ou de Bourgogne. Enfin, son voisinage de la 

Côte-d'Or, pays essentiellement vignoble , lui as-

sure le placement de la majeure partie de sa pro-

duction avec des avantages incontestables sur les 

autres verreries, qui en sont toutes beaucoup plus 
éloignées. 

La clientelle de cette Verrerie est parfaitement 

établie. (2336) 

S'adresser, pour plus amples renseignements et 

pour traiter, audit Me Baratin, notaire dépositaire 

des titres et inventaire, et chargé de la vente ; 

Et, pour visiter l'établissement, sur les lieux , à 

MM. Roux et Pradel, propriétaires à Saint-Bérain. 

I 1 nilCO RU v111TI? Un établissement et 
A LUIM m m\h entresol très bien 

agencés pour café ou marchand devin, situés place 

Kléber et rue Boileau, n° 2, aux Brottcaux. Le. prix 

de la location est peu élevé. 

S'y adresser au concierge. (1391) 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 

Le. magasin d'orfèvrerie de. M. GRAND-CLÉMENT a 

été transféré quai Saint-Antoine, 22, maison du 

restaurant de M. Mathieu. — Assortiment de bijoux 

très variés pour étrennes, à des prix très modérés. 

 (1460) 

1111 d L'Administration desFacteurs lyonnais 

A V |\ a l'honneur de rappeler aux familles > 

il I 1 iJ»à l'occasion du jour de l'an, qu'elle se 

charge delà distribution des cartes de visite. 

Bureaux : rue d'Algérie, n° 2. (1473) 

OVî ni'H l V[U' «•»» professeur «le langue 
l\ ULiai liVULl f

rançaîsc pour lvji
 donner de 

l'emploi et une jolie pos tion dans Lyon-. 

S'adresser à l'Externat déjeunes genè-, place de 

la Miséricorde, n° 4, au 1er. (1476) 

On verserait 20 à 30,000 f. dans un commerce 

industriel bien établi, offrant garantie et bénéfice. 

S'adresser à la Régie immobilière, rue Bàt-d'Ar-

gent, 12. (1475) 

W bnUilU incrce bien achalandé , 

avec Atelier exploité d'un article spécial et 

nouveau. —S'adresser, pour les renseignements, 

à M. Chavent, marchand de soie, rue Romarin. 

' (1332) 

AU TAPIS D'ADBUSSOK. 
M. MOREAU tient un assortiment de tapis haute 

laine , moquettes , tapis d'église et de salon , 

vénitiennes pour escalier, tapis de table et de piano 

en tous genres, cabas en moquette, sacs de voyage 

et autres articles de fantaisie, couvertures en laine 

et coton, toiles cirées en tous genres, thibaudes. 

On est prié de visiter le magasin , grande rue 

Mercière,40, à Lyon, pour s'assurer de la modicité 

: des prix. (1474) 

SIROP PECTORAL DE IAC0RS 
AU MOU DE "VEAU, 

Pour Rhumes, Grippes, Enroue cents et Irritations de Poitrine. 
Ce Sirop, composé en 178i, est le type de tous les médi-

caments de ce genre préparés depuis cette époque; ses 

propriétés calmantes et expectorantes lui ont toujours sur 

eux conservé une supériorité incontestable et une préférence 

méritée. 

A Lyon, chez l'inventeur MACORS, pharmacie MACORS et 

GUILLESHNET, rue Saint-Jean, 30; à Paris, phaunacie FAYARD, 

rue Montholon , 18. On y trouve également le véritable 

SIROP VERMIFUGE pour les maladies des enfants. 

Dépôts à Lyon. 
M. VERSET, pharmacien aux Terreaux ; 

M. LARDET, pharmacien, place de la Prélecture. (3906) 

PLUS B'ARSEMC !!! 
Contre les rats, taupes et cafards, Pâte phos-

phoréc pour leur destruction prompte et infail- 1 

lible. — Essence piausphorée 'contre les 

punaises, les fourmis et leurs œufs.— Par LARDET, 

j pharmacien-droguiste, place de la Préfecture, 16 

à Lyon. 7016) 

"W - _ '"■~r:~~^ '- '--i^: '-A 

MciEi^rjr ÎISS ̂ < y , D o rjr » 

VIAGÈRES. DES ENFANTS. 

' LE PHENIX, compagnie d'Assurances sur la \ie, 
AUTORISÉE PAR ORDONNANCE DU ROI, DU 9 JUIN 1844. « 

Capital de garantie s QUATRE MILLION*, entièrement distinct de celui de a 

SI millions de la compagnie Française du PhénU contre l'incendie. £ 

Renies viagères, — La Compagnie les constitue à des taux très-avantageux. La seule pièce à pro-
^* duire est l'extrait d'acte de naissance. g 

*tH, Elle donne comme tanx d'intérêt :
 e 

A 50 ans ï fr. 46 c. 0/n 11 A 70 ans 12 fr. » c. o/
9
 * 

55 8 40 U 75 13 31 m 
60 9 51 80 14 89 

65 10 68 8 r 
Agents généraux à ILTOII s IIM. BOCBCIEB, HÎICOD et JOUSDIII.—Bureaux: 

k^^fe, TRÉSOR DE LA POITRINE. 
™ Le Sirop pectoral Je Vélar, approuvé des facullés de médecine comme le plus puissant 

^^^1^^^** spécifique dont on puisse faire usagecoritre les rhumes, catarrhes, asthmes, irritations 

_/5^5?S5&^k d'estomac et de poitrine,les crachements de sang ou hémoptysie, la transpiration arrêtée, 

^S^L^-S'^gpOË^ vulgairement appelée chaud et froid, et contre la coqueluche, se vend, à Lyon, chez 

^rfTrfnS^jVfrT^PSHF COURTOIS, ancien pharmacien des hôpitaux civils et militaires, place des Pénitents-de la-

^^^^^2SQ0ti^*ZSf3& Croix, n. 10, à Saint-Clair, près la Loterie; à Vienne, Mouret fils, épicier, rue Marchande; 

à Saint-Etienne , Mouestier, épicier, rue Royae, n. 1 ; à Grenoble, Déchenaux, quincaillier, Grande-Rue. — L'efficacité de 

ce Sirop est constatée par de nombreuses jpiérisons, mentionnées au prospectas : Chiloa, Pelletier, quincaillier-coiffeur, 

place Saint-Pierre, maison Charpentier r>Are, papetier, rue des Selliers-, à Màcon, Roanne-Gèrbé, confiseur. (3745) 

«IIKWn n\E FER 

DE MARSEILLE A AVIGNON. 
MM. les actionnaires du chemin de fer de Mar-

seille à Avignon sont prévenus que les intérêts de 

actions échus au 1er janvier prochain seront payés 

à Lyon, au bureau de la Compagnie, place Roma-

rin, à dater du S janvier, de neuf heures du matin 

à deux heures après midi. (2363) 

IMPRIMERIE ET LITHOGRAPHIE 
A VF \ EUE. 

S'adresser à M. Genctier, place Bcllecour, n° 7. 

(2857) 

GAZ DES TROIS VILLES DU MIDI. 

AVIS. 
MM. les actionnaires sont prévenus qu'une as-

semblée générale extraordinaire aura lieu le 14 

janvier 1848, à midi précis, rue Royale, 21, pour 

une communication importante du conseil d'admi-

nistration. (2540) 

CHOCOLAT ET SIROP. 
M. H. Durand prévient le public et les per-

sonnes qui l'ont honoré jusque-là de leur confiance, 

qu'on trouvera chez lui, comme toutes les autres 

années, un complet assortiment de tous les articles 
du jour de l'an. 

Pour obvier aux inconvénients d'un homonyme, 

M. 15. DURAND annonce qu'il n'a toujours qu'un 

seul magasin, situé rue du Bois, n° 10, maison dé 

la pompe. (1472) 

PS,US ni; »OIJIi«UKS!!!| 
Par le Topique Bertrand , pharma- I 

cien-cllimiste, on guérit les rhumatismes , g 
maux de tête, d'estomac, de poitrine, etc. 

Pour les ventes en gros, à Lyon , place ■ 

Bcllecour, 12 ; à Paris, rue des Lombards , G 
37. —yVoir l'instruction).—Prix, selon la B 
grandeur : 25 centimes et au-dessus. (34G0) ■ 

APrilOCVÉES PAR L'ACADÉMIE DE MÉDECINE. 

Le rapport fait à l'ACADËMIE par MM. les pro-

fesseurs BÔUILLAUD, FOUQUIEII et BALLY, et les meil-

leurs ouvrages de médecine, les recommandent 

comme le ferrugineux le plus agréable et le plus 

efficace dans le traitement des pâles couleurs, 

des pertes blanches et autres maladies 

des femmes ; pour fortifier les tempéraments 

faibles, etc. 

Dépôt à Iiyon, chez MM. Vernet, place des 

Terreaux; Andi-é, place des Célestins; liardet, 

place de la Préfecture, et dans presque toutes les 

pharmacies de chaque ville. — Toujours en boîtes 

carrées portant les cachets : GÉLIS et CONTÉ, inven-

teurs, et LABÉLONYE, dépositairegénéral. 
(7448-8365) 

AU MABMS, 

LIV1ES D'ÉTlEiiES 
Reliés et Brochés , 

Rue de la Préfecture, 8, à l'entresol. 

Le Cabinet de lecture est en vente pour cause de 

départ. (254.8) 

PATE PECTORAL AU S À L E P. 
DE MH'HHIi, I'HARMACIEN à TARARE, 

Contre les maladies de poitrine, RHUMES, (HUPPES, irritations 

de la gorge et de l'estomac. 

Prix: I franc «5 centimes. 

Dépôts. — A Florence (Italie), chez MM. Félix 

Michel et Cie, négociants, place du Grnnd-Duc 

[Canto-àlle farine, n" 515); et à Lyon, chez MM. De_ 

riard, rue du Bois, n° 17; Hutet, pharmacien, rue 

Port-Charlet; Reverchon, ph. à Vaiset (1405) 

LA CREOSOTE-BILLARD CONTRE LES 

MAUX DE DENTS ,. 
Enlève h l'instant ta douleurde dents la plus vive et gnerit 

la carie des dents gâtées. —2 fr. le flacon avec l'instruction. 

— Pharmaciens dépositaires: Vernet, place des Terreau», 

à la pharmacie des Célestins, et Lnrdet , à Lyon, 

Briand, à Saint-Symphorien ; Ayot, à Villefr.inche; Turin, 

Tarare; Rouvière, à Vienne; Deiange, à Voiron ; Brossât, 

à Crémieu;Roabaud, à Roanne. (7480—8351) 


